
Premiers envois en 2007 pour les personnes
nées en 1957 (relevé) ou en 1949 (estimation)

Un récapitulatif de votre carrière passée :
le relevé de situation individuelle

Une évaluation de votre future 
retraite totale : l’estimation indicative 
globale

Droit
l’information

sur votre retraite 
tous vos droits en un seul courrier

Des envois automatiques 
en fonction de votre 
année de naissance

Un courrier commun
de tous vos organismes 

de retraite

Pour connaître l’année d’envoi de votre courrier personnalisé, adressez-vous 

à votre caisse de retraite ou connectez-vous sur www.info-retraite.fr

à


